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Avec la carte la médicale Plus, 
cumulez RCP/PJ(1), Capital 
invalidité professionnelle,
Allô infos juridiques, E-réputation
et assistance psy o� erts

➋
Avec l’o� re prévoyance
professionnelle, protégez vos 
revenus et vos proches en cas
d’arrêt de travail,
d’invalidité ou de décès

➌
Avec l’assurance santé,
bénéfi ciez d’une 
couverture adaptée 
à partir de 14,92 €(2)

par mois

➍
Avec l’assurance 
habitation, protégez-vous 
à partir de 60 €(2) par an
et découvrez nos 
assurances auto et 2 roues
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Le bureau national de l’ISNI a fait de la lutte contre les risques psychosociaux et contre le harcèlement une priorité majeure 
du mandat actuel.

Notre système de santé a une double mission essentielle de bienveillance et d’efficacité. Ce sont elles qui garantissent une 
prise en charge optimale des patients sur le plan technique et humain. Cette double mission ne peut être honorée lorsque 
ceux qui la poursuivent sont bafoués dans leur propre santé, physique et mentale.

Nous avons voulu nous donner les moyens de cette double mission.

En embauchant Maître DURAND-POINCLOUX, avocate-pénaliste, pour pouvoir répondre à vos questions et faire pour-
suivre les affaires de harcèlement au sein de nos hôpitaux.

En réalisant une grande campagne de communication en ce début d’année 2021 pour sensibiliser le grand public à la ques-
tion des risques psychosociaux et du harcèlement à l’hôpital.

En alertant régulièrement les ministères sur l’urgence à agir et en démarrant une réflexion sur des procédures exception-
nelles d’extraction des internes en difficulté et des mesures conservatoires destinées à faire cesser les troubles.

Enfin je garde une importance toute particulière dans mon action pour vous répondre directement et discuter avec vous 
des difficultés que vous rencontrez.

Hier, aujourd’hui et demain, l’ISNI se tiendra aux côtés de ceux qui souffrent, patients comme soignants, parce que le soin 
commence toujours par une sensibilité bienveillante aux douleurs de l’autre.

L’impunité trop longtemps cultivée ne trouvera plus sa place dans nos murs. Soutenir et protéger sont au cœur même de 
notre engagement

Gaétan CASANOVA
Président de l’ISNI
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APPEL NON SURTAXE

Contactez vite votre Agent Général

VOTRE 
ASSURANCE 
NATURELLE

  

Avec la carte la médicale Plus,  
cumulez RCP/PJ(1), Capital  
invalidité professionnelle, 
Allô infos juridiques, E-réputation 
et assistance psy offerts

➋ 
Avec l’assurance santé,  
bénéficiez d’une  
couverture adaptée  
à partir de 14,92 €(2) 
par mois

➌
Avec l’assurance  
habitation, protégez-vous  
à partir de 60 €(2) par an 
et découvrez nos assurances 
auto et 2 roues

➍ 
Avec l’offre prévoyance
professionnelle,
protégez vos revenus
et vos proches en cas
d’arrêt de travail,
d’invalidité ou de décès
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RETOURRETOUR sur 
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sur sur 
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LES DERNIERS MOIS DÉCRYPTÉS

LICENCE DE REMPLACEMENT
L’ordre et les doyens la remettent en cause !
Le ministère de la Santé, sur proposition du CNOM et de la Conférence des doyens de 

médecine, souhaite remettre en cause les conditions actuelles d’obtention des licences de 

remplacements des internes en médecine.  Il veut retarder l’attribution des licences de 

remplacement après le SASPAS (Stage Ambulatoire en Soins Primaires en Autonomie 
Supervisée) pour les internes de médecine générale et à la phase de consolidation pour 

les internes des autres spécialités. Ce raisonnement revient à interdire l’accès aux 

remplacements pour les internes puisqu’un Dr Junior est un médecin thésé. 

A l’ISNI nous sommes opposés à cette démarche. Nous demandons que soient créées des 

conditions de remplacement pour les nouveaux DES calquées sur celles des autres spéciali-

tés, et d’autre part, que soit abandonnée cette velléité de réforme concernant les anciens DES.

ÉTUDIANTS : 
GÉNÉRATION SACRIFIÉE
Fin janvier, les étudiants manifestaient pour dé-

noncer les conséquences de la crise sanitaire sur 

leurs conditions de vie (grande précarité) et sur 

leur santé physique et mentale. Plus d’un tiers 

des 15-30 ans confie avoir consulté pour des 

troubles psychologiques selon le sondage Odoxa 

pour France Info, France Bleu et Le Figaro du 20 

janvier 2021. Depuis le 1er février, le gouverne-

ment a lancé le « chèque psy » d’un montant de 

96 euros pour prendre en charge 3 consultations 

auprès d’un psychiatre ou d’un psychologue. Le 

8 février, les étudiants dits prioritaires pouvaient 

assister à quelques heures de cours en présentiel.

TOULOUSE
Les internes en urologie sont en forme

Deux internes du CHU de Toulouse 

ont remporté deux prix prestigieux. 

Thomas Prudhomme, en chirurgie 

urologique est lauréat du Grand 

Prix de la Recherche Clinique de 

l'Académie Nationale de Chirurgie. 

Dans une étude européenne, il 

a comparé les résultats d'une 

transplantation rénale par chirurgie 

robotique chez des patients obèses 

par rapport à des patients non-

obèses. Quant à Cécile Manceau, 

interne des hôpitaux de Toulouse 

en urologie-andrologie, elle a reçu le prix de la Fondation de l’avenir. Ses 

recherches portent sur la caractérisation du tissu adipeux péri-prostatique.
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LES INTERNES DE BARCELONE  
PROTESTENT EN SOUS-VÊTEMENTS

AFRIQUE DU SUD 
Les jeunes médecins n’ont pas de travail
Les internes qui viennent de finir leur formation ne trouvent pas d’emploi dans 

les hôpitaux sud-africains. Le pays est pourtant très touché par la pandémie 

avec plus de 20 000 cas quotidiens. Selon l’agence de presse Reuters, le gouver-

nement a gelé toutes les embauches de jeunes médecins par manque de budget.

BURN-OUT DES MÉDECINS
Un problème international

1 cas de contamination de la Covid-19 chez un chaton a été diagnostiqué 
en Corée du Sud. Les vétérinaires de Séoul dépistent les chats et les 
chiens souffrant de symptômes liés à la Covid s'ils ont été exposés à des 
personnes porteuses de la maladie.

LE CHIFFRE1
RETOUR SUR L'ACTU Numéro 269

En octobre dernier, les internes de Barcelone ont manifesté en sous-vêtements 

et en blouse pour protester contre leurs bas salaires, le non-respect du repos de 

garde et le manque de supervision. Ils ont déclaré à la presse que se déshabiller 

symbolisait le manque de protection qu'ils ressentaient dans l'exercice de leurs 

fonctions. La pandémie a contraint beaucoup d’internes à arrêter leur spéciali-

sation pour rejoindre les équipes hospitalières en assumant des responsabilités 

auxquelles ils n’ont pas été préparés.

Le burnout des médecins est international. Selon 

les sondages menés en 2020 par Medscape, 53 % des 

médecins seraient en burnout en Espagne, 46 % au 

Brésil, 42 % aux États-Unis, 37 % au Royaume-Uni, et 

15 % en Allemagne. 

EN BAISSE
Le taux de réussite à la première année de médecine désormais appelée la PASS 
(parcours d’accès spécifique santé). Le taux de réussite serait seulement de 10 % 
dans certaines universités contre 20 % pour le précédent système de la PACES. 

La rémunération des internes. + 135 euros obtenus pour les internes de 1ère année 
au 1er novembre 2020 ; + 134 euros pour les 2ème années et + 106 euros pour les  

3ème années.

EN HAUSSE
RETOUR SUR l'ACTU
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5 CHOSES À SAVOIR SUR LE DR JUNIOR 
Novembre 2020, 1000 internes venaient d’accéder - malgré eux - au rang de Dr Junior. Toujours étudiant mais plus interne, 
praticien mais non titulaire, ce statut est un peu flou. Si tu n’y comprends rien, c’est normal. On te fait le récap’ en 5 points.

Qui est Dr Junior ? 
Ce sont tous les internes en phase 3 de consolidation qui 
dure 1 à 2 ans selon le DES, toutes spécialités confondues 
hormis la médecine générale. Pour être nommé Docteur 
Junior, l’interne doit impérativement avoir soutenu sa 
thèse avant le passage en phase de consolidation. Après 
la nomination par le CHU, il a trois mois pour s’inscrire 
via le site du Conseil National de l’Ordre des Médecin. 

C’est quoi son statut ? 
Le Docteur Junior n’est plus un interne. Mais il reste 
un étudiant ayant soutenu sa thèse d’exercice mais 
n’ayant toujours pas validé son DES (réforme du 3ème 
cycle). D’après le code de Santé Publique, le Docteur 
Junior est un praticien en formation et aux yeux de la 
fonction publique, un agent public non titulaire.
Son stage se fait via un appariement régional. Sur une 
plateforme dédiée (SiiMOP Appariement), les internes 
déposent leur dossier (contrat de formation, CV et lettre 
de motivation) et réalisent des vœux en candidatant par-
mi les terrains de stages disponibles. Les responsables 
des terrains de stages classent ensuite les candidatures 
avant qu’un algorithme réalise l’appariement. La durée 
des stages est de 6 mois à 1 an selon les maquettes.

Que fait un Dr Junior ? 
Il exerce des fonctions de prévention, de diagnostic, de 
soins et, le cas échéant, des actes de biologie médicale, 
avec pour objectif de parvenir progressivement à une 
pratique professionnelle autonome. Il suit sa formation 
sous le régime de l’autonomie supervisée : il exerce ses 
fonctions par délégation et sous la responsabilité du 
praticien dont il relève.
Les actes que le Docteur Junior ne réalise pas encore en 
autonomie supervisée sont réalisés dans les conditions en 
vigueur pour les internes. Cependant, les objectifs évo-
qués dans le référentiel de mises en situation et d’actes 
permettant l’acquisition de l’autonomie restent abstraits. 
Le Docteur Junior doit effectuer des gardes d’internes 
mais peut également participer aux gardes de séniors si 
il s’en sent capable. Ces dernières reposent sur le prin-
cipe du volontariat et ne pourront débuter qu’après l’ac-
cord du chef de service et du coordinateur de la spécialité 
sans oublier celui de la Direction des Affaires Médicales. 

Combien gagne un Dr Junior ? 
Le montant brut annuel de 27 125€ pour la phase de 
consolidation. À ces émoluments s'ajoute une prime 
d'autonomie supervisée de 5000€ annuels bruts. Elle 
passe à 6000€ pour la 2ème année si elle est prévue 
par la maquette. A savoir que cette prime remplace 
la prime de responsabilité perçue par les internes de 
l’ancien régime en 4ème année pour les DES en 4 ans 
ou en 5ème année pour ceux dont la durée de forma-
tion était supérieure à 4 ans.
Pour les gardes d’internes, la rémunération est si-
milaire à celle applicable aux internes. En ce qui 
concerne les gardes réalisées en tant que sénior, la ré-
munération sera de 133,90€ pour un samedi après-mi-
di et de 267,82€ pour une nuit, un dimanche ou jour 
férié.

Les 3 textes de loi pour mieux connaître le 
statut du Dr Junior
Le Décret n° 2018-571 du 3 juillet 
2018 portant dispositions applicables 
aux étudiants de troisième cycle des 
études de médecine, d’odontologie et 
de pharmacie est le décret décrivant 
le statut de Docteur Junior.

L’Arrêté du 16 janvier 2020 traite 
d’un référentiel de mises en situation 
et des étapes du parcours permettant 
au Docteur Junior d’acquérir pro-
gressivement une pratique profes-
sionnelle autonome.

L’Arrêté du 15 janvier 2020 relatif à 
la liste des spécialités pour lesquelles 
le Docteur Junior peut être autorisé à 
participer, à sa demande, au service 
des gardes et astreintes médicales.

RETOUR SUR l'ACTU
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DOSSIER

D

Partout en France, des internes s’investissent pour aider nos co-internes en souffrance de façon 

Partout en France, des internes s’investissent pour aider nos co-internes en souffrance de façon 

informelle, au sein d’un syndicat local ou à travers une équipe SOS internes. Les carabins sont encore 

informelle, au sein d’un syndicat local ou à travers une équipe SOS internes. Les carabins sont encore 

confrontés à de trop nombreux risques psychosociaux : troubles anxieux, idées suicidaires, burnout, 

confrontés à de trop nombreux risques psychosociaux : troubles anxieux, idées suicidaires, burnout, 

non-respect de leurs droits, harcèlement physique, moral ou sexuel.. 

non-respect de leurs droits, harcèlement physique, moral ou sexuel.. 

Etre épuisé, souffrir de brimades tout le long de stage ou enchaîner les gardes sans repos n’est pas 

Etre épuisé, souffrir de brimades tout le long de stage ou enchaîner les gardes sans repos n’est pas 

normal. ni excusable. L’ISNI veut briser ce cercle vicieux, et redonner confiance à tous les internes. 

normal. ni excusable. L’ISNI veut briser ce cercle vicieux, et redonner confiance à tous les internes. 

HARCÈLEMENT : 

QUELLES ARMES POUR 

LES VICTIMES ?

DOSSIER Numéro 2612
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TROIS ARMES POUR SE PROTÉGER ET PROTÉGER LES AUTRES
DOSSIER

Le harcèlement, de quelque nature qu’il soit, n’est pas excusable. 

Il est puni par la loi. La première arme est de connaître ses droits, 

pour se protéger et protéger ses co-internes en étant vigilant les 

uns auprès des autres. 

La seconde ressource est l’appel à l’aide. En se confiant à un co-in-

terne (SOS interne), à un professionnel de santé, à une association, 

à un proche et briser ainsi l’omerta. Franck Rolland, vice-président 

chargé des questions de qualité de vie et  interne en psychiatrie ap-

pelle cela « la stratégie de la porte ouverte ».  Rester à l’écoute de 

ses co-internes comme des autres étudiants en santé pour savoir 

que l’on est épaulé. Parler, partager. Eviter de nouveaux drames. 

La troisième arme est juridique. La loi protège la victime contre 

son agresseur. L’ISNI accompagne les victimes concrètement dans 

ses démarches juridiques. 

VIOLENCE OU HARCÈLEMENT : L’ARME JURIDIQUE EN 3 ÉTAPES
1. Dépôt de plainte, par la victime ou l’avocat de la victime. Porter 

plainte reste une décision qui revient à la victime, à laquelle elle 

ne peut être « forcée ». La priorité est la mise à l’abri de cette 

dernière et son accompagnement. La volonté d’engager des 

poursuites pourra, ou non, venir dans un second temps. Dans 

toutes ses démarches, l’interne est accompagné de son syndicat 

local et/ou de l’ISNI. L’ISNI peut apporter des conseils juridiques 

ainsi qu’aiguiller l’interne dans ses démarches juridiques avec 

l’aide d’avocats avec lesquels le Bureau national travaille.

2. Enquête enclenchée par le procureur de la république. 
Elle peut durer plusieurs mois. Durant l’enquête, des mesures 

immédiates sont prises et peuvent comprendre le placement de 

l’auteur sous contrôle judiciaire, l’interdiction pour ce dernier 

de contacter la victime ou d’exercer une pression sur cette der-

nière, une mise à pied voire l’interdiction d’exercer. Par ailleurs, 

l’auteur présumé ne pourra plus être chargé de l’évaluation  

(de stage par exemple) de la victime. 

3. Classement de l’enquête sans suite ou audience au tribu-
nal, au cours de laquelle le jugement sera prononcé. 

LA PRISE EN CHARGE DES HONORAIRES
En général, l’interne a souscrit une assurance. En effet, une protec-

tion juridique est souvent prévue par le contrat de RCP. Si une assu-

rance protection juridique a été souscrite et couvre le litige, il suffit 

de déclarer le sinistre et solliciter la prise en charge des honoraires 

selon le barème définit par l’assureur. Depuis janvier 2021,  l'ISNI 

s'associe à l'avocate pénaliste Maître DURAND-POINCLOUX pour 

accompagner les victimes dans leur démarche judiciaire si elles le 

désirent, les frais étant entièrement pris en charge par l'ISNI.

PAYE TA BLOUSEEN CHIFFRES

Selon les résultats d’une enquête de l’ISNI 

de 2017 auprès des externes et internes : 

66 % présentaient des troubles anxieux  

27,7 % des symptômes de dépression

23,7 % des idées suicidaires 

 LA CAPACITÉ DE MÉDECINE AÉROSPATIALE 
 QUI APPELER EN CAS DE HARCÈLEMENT ?

NUMÉROS GRATUITS

PLATEFORME D’APPUI 

MÉDICO-PSYCHOLOGIQUE POUR 

LES SOIGNANTS, PAR LE GOUVERNEMENT

0800 73 09 58

0800 28 80 38
CNOM 

0972 39 40 50
SOS AMITIÉ

CONTACT CNA

contact@cna-sante.fr

https://cna-sante.fr/
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QUELS SONT LES ACTES PUNIS PAR LA LOI ? 

1. L'atteinte sexuelle implique nécessairement un contact physique, à connotation sexuelle, avec la victime (attouchements, caresses, baisers…) Cour de cassation, criminelle, 
Chambre criminelle, 7 septembre 2016, 15-83.287, Publié au bulletin - Légifrance (legifrance.gouv.fr).

2. La contrainte peut notamment résulter de l’emprise quotidienne de l’auteur des faits sur la victime Cour de cassation, criminelle, Chambre criminelle, 28 avril 2011, 11-80.617, 
Inédit - Légifrance (legifrance.gouv.fr).
La contrainte doit s'apprécier de manière concrète en fonction de la capacité de résistance de la victime Cour de Cassation, Chambre criminelle, du 8 juin 1994, 94-81.376, Publié 
au bulletin - Légifrance (legifrance.gouv.fr).

3. Il peut s’agir d’une autorité de droit ou de fait, ex : chef de service, coordonnateur…

Agression sexuelle
Chapitre II : Des atteintes à l’intégrité physique ou psychique de la 

personne (Articles 222-1 à 222-67) - Légifrance (legifrance.gouv.fr)

Article 222-22 - Code pénal - Légifrance (legifrance.gouv.fr) 
Constitue une agression sexuelle toute atteinte sexuelle1 commise 
avec violence, contrainte, menace ou surprise.
Article 222-22-1 - Code pénal - Légifrance (legifrance.gouv.fr) 
La contrainte2 prévue par le premier alinéa de l’article 222-22 peut 
être physique ou morale.

Viol
Article 222-23 - Code pénal - Légifrance (legifrance.gouv.fr)

Tout acte de pénétration sexuelle, de quelque nature qu’il soit, com-
mis sur la personne d’autrui ou sur la personne de l’auteur par vio-
lence, contrainte, menace ou surprise est un viol. Le viol est puni 
de quinze ans de réclusion criminelle.
Article 222-24 - Code pénal - Légifrance (legifrance.gouv.fr)

Le viol est puni de vingt ans de réclusion criminelle (…) lors-
qu’il est commis par une personne qui abuse de l’autorité que lui 
confèrent ses fonctions3.

Un viol est requalifié par les juridictions en agression sexuelle 

si on ne peut prouver la pénétration. Les procédures criminelles 

donnent lieu à la saisine d’un juge d’instruction, au sens large le 

procureur de la république gère le dossier. La requalification peut 

avoir lieu au stade de l’enquête, de l’instruction ou de l’audience.

Article 222-27 - Code pénal - Légifrance (legifrance.gouv.fr) 

Les agressions sexuelles autres que le viol sont punies de 
cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende.

Article 222-28 - Code pénal - Légifrance (legifrance.gouv.fr)

L’infraction définie à l’article 222-27 est punie de sept ans d’empri-
sonnement et de 100 000 euros d’amende (…) lorsqu’elle est commise 
par une personne qui abuse de l’autorité que lui confèrent ses fonc-
tions.

Harcèlement sexuel
Article 222-33 - Code pénal - Légifrance (legifrance.gouv.fr)

Le harcèlement sexuel est le fait d’imposer à une personne, de fa-
çon répétée, des propos ou comportements à connotation sexuelle ou 
sexiste qui soit portent atteinte à sa dignité en raison de leur carac-
tère dégradant ou humiliant, soit créent à son encontre une situa-
tion intimidante, hostile ou offensante. Le harcèlement sexuel est 
puni de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende.

Harcèlement 

Article 222-33-2 - Code pénal - Légifrance (legifrance.gouv.fr) 

Le fait de harceler autrui par des propos ou comportements répétés 
ayant pour objet ou pour effet une dégradation des conditions de 
travail susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d’al-
térer sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir 
professionnel, est puni de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 
€ d’amende.

Violences volontaires
Article 222-11 - Code pénal - Légifrance (legifrance.gouv.fr)

Les violences ayant entraîné une incapacité totale de travail pendant 
plus de huit jours sont punies de trois ans d’emprisonnement et de  
45 000 euros d’amende.
Article 222-12 - Code pénal - Légifrance (legifrance.gouv.fr)

L’infraction définie à l’article 222-11 est punie de cinq ans d’empri-
sonnement et de 75 000 euros d’amende lorsqu’elle est commise (…) 
Par une personne dépositaire de l’autorité publique ou chargée d’une 
mission de service public dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice 
de ses fonctions ou de sa mission.
Article 222-13 - Code pénal - Légifrance (legifrance.gouv.fr)

Les violences ayant entraîné une incapacité de travail inférieure 
ou égale à huit jours ou n’ayant entraîné aucune incapacité de tra-
vail sont punies de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros 
d’amende lorsqu’elles sont commises (..) Par une personne déposi-
taire de l’autorité publique ou chargée d’une mission de service pu-
blic dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions ou 
de sa mission.
Article 222-14-3 - Code pénal - Légifrance (legifrance.gouv.fr)

Les violences prévues par les dispositions de la présente section sont 
réprimées quelle que soit leur nature, y compris s’il s’agit de violences 
psychologiques.
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DOSSIER

Pourquoi créer un SOS interne ? 
Cette structure est créée par des internes pour des internes en détresse qui ne savent pas à qui s’adresser. Nous savons que le premier 
pas pour parler de mal-être, de harcèlement, d’épuisement, n’est pas évident. Discuter avec un autre interne, en toute confidentialité, 
est parfois plus facile. Le but est aussi de les orienter si besoin vers un professionnel de santé (psychologue, psychiatre…) adapté et 
sensibilisé à la situation des internes lorsque l’interne en éprouve le besoin. 

Comment faire concrètement pour monter sa structure ? 
Le SOS interne est une association d’internes pouvant travailler en lien avec la faculté et/ou un syndicat d’internes local. 
La première étape est de constituer une équipe d’internes motivés. Il faut aussi créer un réseau de professionnels de confiance (psy-
chologues, psychiatres, généralistes…) vers qui orienter les collègues. 
La seconde est de se former. Vouloir aider ses collègues, c’est louable. Mais il y a une façon de faire, de parler, d’écouter. Cette formation 
est gratuite, rapide et à la portée de tous. Elle est dispensée par le Centre national d’Appui par modules de 2 heures (https://cna-sante.fr). 
La troisième est de connaître les structures de sa région pour bien orienter l’interne : médecine de ville, urgences ou urgences psy-
chiatriques. 

Comment un SOS interne fonctionne ? 
A Paris, L’interne en détresse envoie un mail. Dans ce mail de réponse, il y a une information automatique qui rappelle les coordon-
nées des urgences psychiatriques en cas d’urgence absolue. 
On lui répond par mail dans les 24 heures pour convenir avec lui d’un rendez-vous téléphonique. Il existe des temps réguliers de 
« supervision » entre les internes du SOS interne et un psychologue ou psychiatre qui sont importants pour débriefer les situations 
en toute confidentialité, et parce qu’accueillir la souffrance d’autres internes peut ne pas être facile par moment. 

3 QUESTIONS À… FRANCK ROLLAND
Interne en psychiatrie, bénévole au SOS interne du SIHP, Vice-Président Qualité de vie à l'ISNI

LES PRINCIPAUX CONTACTS DES SYNDICATS LOCAUX EN CAS DE DÉTRESSE

DOSSIER Numéro 2615

sos.saihm@gmail .com
sossilr@gmail .com

internatdelyon@gmail .com

intermed@chu-st-etienne.fr

sos@lamin.fr

contact.aicb@gmail .com

helps.grenoble@gmail.com
sos.ihn06@gmail .com

presidence@internat-nantes.fr

sos.intrennes@gmail .com

06 66 39 06 38

internatdecaen@gmail .com

sos.med.rouen@gmail .com

sosiba33@gmail .fr

SIHP 
sossihp@gmail .com

SRP-IMG 
06 31 56 14 93

bureau@internescaraibes.org

internat@chu-amiens.fr

help@agrid.alsace

sos-interne@internat-reims.fr

suividesstages.imga@gmail.com
aitourangeaux@gmail.com

presidentsiaimp@gmail.com
apihl.bureau@gmail.com
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INTERVIEW

I
LA VIOLENCE S’ARRANGE 

POUR QUE LA VICTIME NE 

PARLE PAS

Quelles sont les violences subies par les étudiantes et étudiants en médecine 

générale ? La thèse de Sara Eudeline et Amélie Jouault, soutenue en 

octobre 2020 à la Sorbonne, a eu un écho retentissant dans les médias. Les 

journalistes et les Français découvrent alors combien le parcours médical 

peut être émaillé de souffrances et d’humiliations pour les futurs médecins.

Amélie et Sara reviennent sur la genèse de leur thèse, leur engagement et 

leurs espoirs.

Un étudiant, un 
interne ou un 

médecin n’est pas 
invincible. Reconnaître 

cette souffrance est 
un premier pas pour 

dire stop.

“

INTERVIEW Numéro 2616



INTERVIEW Numéro 2617

Pourquoi ce thème de thèse ?
Amélie.- Quand j’ai lu Omerta à l’hôpital de Valérie Auslender 

en 2017, j’ai réalisé combien cette violence était ordinaire dans 

notre parcours. J’ai aussi choisi ce sujet car j’y ai été confrontée, 

en stage. 

Je m’étais lancée seule dans cette thèse, mais voulant réaliser une 

enquête nationale, mon directeur de thèse m’a conseillé de parta-

ger le travail avec un autre étudiant. Seule, ce n’était pas possible…

Sara.- C’est là où je me suis greffée. Je n’avais pas de sujet de thèse 

et les recherches d’Amélie m’intéressaient vraiment. C’est un sujet 

qui faisait aussi écho à nos conversations récurrentes à propos de 

nos mauvaises expériences. 

Votre enquête a été menée auprès de 
2 179 internes des 37 universités de France. 
Quel fut votre principal constat ?
Amélie.- Les violences sont omniprésentes 

(>99 % des étudiants confrontés à 5 formes de 

violences différentes en médiane), alors que 

les étudiants n’en parlent pas. Au départ, on 

a cru qu’il y avait une erreur tellement les 

chiffres étaient élevés ! Ces violences peuvent 

commencer dès la première année.

Sara.- A travers tous les témoignages recueil-

lis, nous avons réalisé combien les internes en 

MG ont intériorisé ces humiliations. Les 120 pages de témoignages 

recueillis nous ont surprises et montrent bien que les étudiants 

confient leur souffrance, lorsqu’un espace leur est dédié et la ques-

tion posée.

Quels sont les mécanismes de la violence en médecine ?
Amélie et Sara.- Le premier mécanisme est l’omerta. La violence 

s’arrange pour que la victime ne parle pas. Il y a toujours une 

bonne raison : le rapport hiérarchique, la honte, la compétition 

entre internes. L’hôpital est un huis clos, sans contre-pouvoir.

Le deuxième mécanisme est de faire rire pour faire taire. Et cet hu-

mour carabin est un outil de socialisation qui nous contraint. Sous 

le couvert d’une blague, les propos sont délibérément rabaissants 

ou sexistes. 

Comment peut-on continuer à exercer quand on est victime 
de harcèlement ?
Amélie.- On n’a pas le choix, vu le caractère systémique des vio-

lences, soit on accepte et on termine le cursus, soit on arrête, ce qui 

est peu fréquent. Par contre, beaucoup d’étudiants présentent des 

critères péjoratifs de l’état de santé, ce qui détériore la qualité de 

leur apprentissage et de leur pratique clinique. 

Il faut aussi savoir que, comme dans les violences conjugales, un 

étudiant ou un interne qui a été victime de violences peut, plus 

tard, être à son tour harceleur. La violence se répète.

 

Et si on jetait à la poubelle une bonne fois pour toute l’image de 

l’interne super-héros ? En finir avec ce stéréotype de l’étudiant en 

médecine qui connaitrait l’intégralité de son cours sur le bout des 

doigts, enchaînant les gardes, cultivant une vocation sans faille, 

toujours souriant et empathique.

Laurence Marbach a créé en 2020 l’association de la Ligue pour 

la santé des étudiants et internes en médecine (Lipseim) suite au 

décès de sa fille, Elise, qui avait 24 ans. Cette association milite 

contre la banalisation de la souffrance et de l’épuisement pendant 

les études de médecine. Elle est investie dans des missions de 

prévention auprès des facs de médecine et dans des actions de 

communication auprès du grand public.

https://www.lipseim.fr/

LES PARENTS AUSSI SE MOBILISENT

Un étudiant, un 
interne ou un 

médecin n’est pas 
invincible. Reconnaître 

cette souffrance est 
un premier pas pour 

dire stop.”

Que faut-il faire pour briser ce mécanisme de la violence ?
Amélie.- Il faut essayer de faire confiance à nos impressions. 

Quand on ne se sent pas bien, même si on a du mal à mettre les 

mots sur ce malaise, il faut chercher à savoir si ce n’est pas à cause 

de violences. C’est très difficile de les refuser, parce que ceux qui 

sont statistiquement le plus fréquemment les agresseurs, sont aus-

si ceux qui nous évaluent. 

Sara.- Un étudiant, un interne ou un médecin n’est pas invincible. 

Reconnaître cette souffrance est un premier pas pour dire stop.

Avez-vous l’espoir que ces violences cessent dans le milieu 
médical ?
Amélie et Sara.- Le phénomène #MeToo a libéré la parole et c’est 

une bonne chose. Nous remarquons aussi que les choses changent, 

petit à petit. Nous sommes invitées à évoquer le sujet de notre thèse 

dans les facs de médecine, à un congrès ou au sein d’une commis-

sion hospitalière. L’observatoire national des violences faites aux 

femmes nous a également contacté pour travailler ensemble.

Le sujet des violences familiales et conjugales fait aussi – enfin – 

partie de l’ECN depuis 2019.

Vous êtes toutes les deux installées en tant que médecin gé-
néraliste. Avez-vous tourné la page des violences ?
Amélie.- On se sent mieux après avoir compris tout ça, et ça donne 

confiance de savoir que ce n’était pas normal, et que ce n’était pas de 

notre faute. En tant que soignant, c’est difficile de savoir si quelqu’un 

subit des violences. Cela nécessite une formation. Les gens le 

cachent parce qu’ils ont honte. Donc il faut leur poser la question, 

systématiquement en consultation, comme c’est recommandé par la 

HAS, et les orienter si besoin vers des structures spécialisées.

Sara.- J’y suis très attentive en consultation. Aujourd’hui, c’est 

la parole autour de l’inceste qui se libère. Il y a aussi tellement à 

faire  ! En tant que médecin généraliste, nous manquons de forma-

tions tant sur le sujet des violences conjugales que sur l’inceste.

INTERVIEW
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Avec plus de 5 000 établissements sur le territoire, 
la FEHAP est la fédération de référence du secteur 

privé solidaire. Nos établissements sont issus du monde 
associatif, des fondations, de l’univers mutualiste ou du 
champ de la protection sociale.

Sa souplesse alliant gestion privée et service public 
place ses établissements et services à la pointe de l’in-
novation et de la recherche. Sa gouvernance, issue de la 
société civile, est désintéressée. Tous les résultats sont 
réinvestis au sein des structures au profit des personnes 
accueillies et soignées.

Forts de leurs dizaines de milliers de bénévoles, les éta-
blissements privés solidaires s’inscrivent pleinement 
dans l’économie sociale et solidaire. Ils sont le lieu pri-
vilégié d’expression des valeurs humanistes et d’accueil 
de tous les citoyens à toutes les étapes de la vie et pour 
toutes les pathologies.

 Des valeurs humanistes
La primauté de la personne avant toute autre considération

 Un engagement social
La qualification, professionnalisation et promotion des 

personnels, de la qualité des soins et des services

 L’affirmation 
de ses responsabilités

La reconnaissance des personnes, 
des familles, des professionnels 

et bénévoles comme partenaires de 
l’élaboration des parcours 

de soin et d’accompagnement 
et de l’évaluation des 

services rendus

 Un esprit d’ouverture
Les complémentarités et transversalités 

des expériences

 Une volonté de partage
Une culture de solidarité et de service de tous les publics

Le privé solidaire, 
un secteur d’avenir

La solidarité 
au cœur de notre ADN

Ce sont des 
établissements privés solidaires :

Hôpital Foch, Groupe Hospitalier 
Paris Saint Joseph, Groupe Hospitalier 
Diaconesses Croix Saint-Simon, Hôpital 
Saint Joseph Marseille, Centre hospitalier Saint 
Joseph Saint Luc à Lyon, Groupement des hôpitaux 
de l’Institut Catholique de Lille, KERPAPE, Centre 
Hospitalier Saint Jean de Dieu, pour ne citer qu’eux.

PARTICIPEZ À DES PROJETS INNOVANTS 
DANS DES ÉTABLISSEMENTS À LA POINTE 
DE LA RECHERCHE

INTÉGREZ UNE ÉQUIPE SOUDÉE 
OÙ LE MANAGEMENT EST AGILE, 

PARTICIPATIF ET PLUS INTÉGRATIF 
AVEC LES NON MÉDICAUX

Vous souhaitez en savoir plus ?

Contactez le Dr Anne Lecoq :  anne.lecoq@fehap.fr |  www.fehap.fr
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ZOOM

Z SAVOIR LIRE 
SA FICHE DE PAYE

Nouvel interne ou en en fin 
d’internat, sais-tu lire ta fiche 
de paye ? Indemnités, gardes, 
cotisations : où trouver toutes 
ces informations ? Le Syndicat 
des internes des hôpitaux de 
Paris (SIHP) a décrypté une fiche 
d’interne en première année 
standard. Attention : cette fiche 
de paye concerne la période du 
1er au 31/03/2020, avant les 
revalorisation obtenue par le Ségur 
de la santé. 

Année d’internat

Il est toujours de 100 %

Rémunération avant déduction  
des charges salariales et des impôts

Si l’interne ne bénéficie pas de 
logement à l’internat

Gardes

La rémunération peut aussi se faire au 
jour d’émission de la fiche de paye du 

25/02/20 au 24/03/20 par exemple

Pour les FFI et les internes de 1ère et 2ème année.  
Les 4ème et 5ème année ont une indemnité de responsabilité  

et les juniors une prime d’autonomie supervisée

Toutes les cotisations sont à déduire 
de la rémunération brute

Caisse de retraite 
complémentaire publique

Contribution sociale généralisée

Cotisations patronales et 
pas salariales

Une ligne pour la garde en semaine,  
la 2ème ligne pour la garde le WE

Les gardes ont été revalorisées  
depuis le Ségur de la Santé : 
 a La semaine de 12h = 149€

 a WE et jours fériés nuits = 163€
 a Supplémentaires = 163€

 a Demi-garde = 74,50€
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Total des 
cotisations  
à déduire

ZOOM
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Source : SIHP
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TOUS LES SOIRS, IL 

ENDORT LES MÊMES 

PERSONNES

PORTRAIT

P

Il a dû revoir complétement ses techniques 

d’endormissement. Mathieu Raad, interne en 

5e année d’anesthésie/réanimation a troqué 

les anesthésiants contre les histoires du soir, 

les écrans de contrôle contre une tonne de 

câlins. Mathieu est interne et papa. Deux fois.

PORTRAIT
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Mathieu se lève quatre fois par nuit. Pourtant Timothée, son 

garçon de 4 mois, n’a pas pleuré et n’a pas réclamé de biberon. 

« Je pose ma main sur son thorax pour vérifier qu’il respire bien. 
J’ai la hantise de la mort subite du nourrisson », confie-t-il. C’est 

le revers du métier : trop bien connaître ce qui peut arriver à son 

enfant. « Nous avons de la chance, ils sont tous les deux en bonne 
santé ». Mathieu Raad a 30 ans. Il est interne en 9ème semestre en 

anesthésie/réanimation actuellement en anesthésie pédiatrique. 

Sa femme Coralie est aussi interne, en pédiatrie. Ils sont parents 

d’Adélie, deux ans, née pendant leur troisième année d’internat et 

de Timothée, né fin 2020.  

Une vie de famille qui fut une évidence. «  Être parent ce n’est 

pas une question de bon ou mauvais moment. C’est quand on 

a la chance d’être avec la bonne personne et d’avoir ce projet à 

deux », rétorque Mathieu. Qu’importe les contraintes et le rythme 

imposés par l’internat qui ne facilitent ni la vie de couple ni celle 

d’une famille. D’ailleurs, en octobre 

dernier, toute sa famille a failli faire 

les frais de la procédure administra-

tive obtuse. «  Nous avions demandé 
l’Outre-mer avec Coralie, pour notre 
dernière année en tant que Dr Junior. 
Nous avions bien spécifié que nous 
étions mariés et déjà parents d’une 
petite fille, se souvient-il. Quand 
nous avons reçu notre affection nous 
étions atterrés. Coralie était affectée en  
Martinique et moi en Guadeloupe. Ce 
n’est pas la porte à côté ! » Il appelle 

immédiatement l’ARS. « Ils m’ont répondu qu’ils ne pouvaient pas 
gérer les préférences de tous les petits copains et les petites copines… »  

Mathieu est plutôt du genre opiniâtre. Il obtient gain de cause. 

6 mois off sans salaire : easy ?
La première fois où Mathieu et sa femme sont 

devenus parents, ils se sont arrêtés dans leur 

internat pendant six mois pour profiter de cette 

nouvelle vie à trois. Six mois sans aucun salaire à Lyon. En vivant 

sur leurs économies, en privilégiant les « petits plaisirs » comme 

Delerme1. Sans que ce soit une inquiétude plus que de raison. 

D’ailleurs, « à la fin du congé, j’avais très envie de reprendre et j’ai 
repris mon activité avec plus de plaisir que je ne l’avais quitté. Cette 
pause fut vraiment profitable » se rappelle-t-il. Chaque interne de-

vrait, plus facilement, pouvoir faire une pause dans son cursus. 

L’internat et la vie de famille furent possibles grâce à leurs co-in-

ternes et aux médecins, bienveillants et arrangeants pour les ques-

tions de planning ou de garde. En revanche, Mathieu regrette que 

la crèche de l’hôpital ne soit pas ouverte aux enfants des « étu-

diants en santé ». Il est encore remonté contre l’administration : 

« Il y a vraiment des progrès à faire de leur côté pour corriger tous 
ces contre-sens. De manière générale, je pense que tant que le direc-
teur d’un hôpital ne sera pas un médecin ou un soignant, la première 
préoccupation restera un bilan comptable plutôt que le patient… »

Être parent ce n’est 
pas une question 

de bon ou mauvais 
moment. C’est quand 

on a la chance 
d’être avec la bonne 
personne et d’avoir 

ce projet à deux 
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Mathieu Raad a trouvé l’équilibre entre vie 
professionnelle et vie familiale.

Mathieu Raad au bloc opératoire de Lyon
1. La première gorgée de bière et autres plaisirs minuscules.
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« Mieux comprendre ses propres limites »
Le fait d’être parent a changé deux choses pour Mathieu Raad. La 

première est de vivre l’hôpital côté parent. « Notre fille, alors âgée 
de 10 mois, fut opérée pour une mastoïdite. J’ai fait les 100 pas devant 
le bloc, dans l’attente du résultat. C’est très stressant ! Heureusement 
j’avais une totale confiance en mes collègues et je leur en suis encore 
extrêmement reconnaissant ! »

La seconde est de mieux comprendre ses propres limites, dont celle 

de ne plus se sentir capable d’exercer en réanimation pédiatrique. 

« Je peux comprendre la souffrance d’un parent qui perd son enfant. 
Je ferai un transfert, ce n’est plus possible ». Cette empathie a pris 

tout son sens, un soir de garde où il a annoncé à une mère le décès 

de son fils d’une mort subite du nourrisson. Il se souvient d’un cri 

de détresse absolue, « une détresse indicible, si perçante que j’en ai 
encore la chair de poule en le racontant ». 

Au printemps 2020, lors de la première vague épidémique, Mathieu 

passe 3 mois en réanimation COVID, « séparé de ma fille et de ma 
femme enceinte pour les protéger et ne pas risquer de les contaminer », 

ajoute-t-il. A la fin de la première vague, il se met en disponibilité 

pour 6 mois. Il en profite pour découvrir une nouvelle manière 

d’exercer en tant que chef de projet pour la Fondation Mérieux 

à Lyon. Cette fondation lutte contre les maladies infectieuses 

dans les pays en développement. « J’ai travaillé entre autres sur 
la construction d’un hôpital. En tant que médecin, j’apportais mon 
point de vue sur l’organisation du système de soins. Le travail en 
équipe et ce projet, complétement différents de mon quotidien en 
tant qu’interne, m’ont beaucoup plus. J’ai découvert des perspectives 
professionnelles que je n’aurai jamais imaginé avant. »

A Shanghai, le chirurgien est un technicien
Mathieu a choisi médecine pour « s’engager concrètement auprès 

des autres  ». Après une première année de PACES «  horrible  » 

et un redoublement il travaille comme un forcené pour avoir le 

luxe de choisir sa spé. Ce sera anesthésie/réanimation. « J’aime la 
vision holistique de cette spé. Nous sommes un peu les généralistes 
de l’extrême » souligne-t-il. Néanmoins, il a dû mal à comprendre 

cette spécificité française qui impose une spécialité au seul regard 

d’un examen théorique. « C’est une aberration  ! Un étudiant qui 
aura une excellente mémoire scolaire mais aucune qualité manuelle 
sera chirurgien ? »

Il compare la situation française à celle autrichienne où il a été en 

stage en 2013 lors de sa 4ème année d’externat. « Là-bas, tous les 
internes font un internat en médecine générale… C’est seulement à 
la fin cet internat qu’ils choisissent une spé avec laquelle ils ont une 

J’aime la vision 
holistique de 

cette spé. Nous 
sommes un peu 
les généralistes 

de l’extrême

Évacuation en urgence de la réanimation néonatale de Cayenne (Guyane)
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affinité. Ils entament alors un internat de spé. Quelque part, peu im-
porte la spécialité, généraliste, réanimateur, chirurgien, etc. ce n’est 
que de la forme. Car dans le fond, on prend tous soin du mieux qu’on 
peut des malades, on fait tous le même métier. »

Le côté globe-trotter/ curieux de Mathieu le pousse aussi à choisir 

des stages ailleurs, en l’occurrence à Shanghai et à Madagascar. A 

Shanghai, mégalopole de 26 millions d’habitants, il y a découvert 

l’hyperspécialisation des chirurgiens et des hôpitaux gigantesques. 

« Vous avez un service dédié uniquement à la hernie ombilicale, 

un autre à la hernie inguinale, etc. ». Mathieu est stagiaire dans le 

service de chirurgie du côlon gauche par cœlioscopie. « Le chirur-
gien est un technicien, au top de sa spécialité car il ne fait qu’un seul 
type d’opération. Tout est millimétré, à la fois de la part des gestes du 
chirurgien mais aussi de toute l’équipe. C’est comme un ballet, c’est 
hypnotisant. » 

Virage à 180° quand il part à Madagascar où le système D prime. 

Un système où tous les soins sont payants, y compris le matériel 

nécessaire au médecin. « On demandait à la famille d’acheter les 
gants du médecin avant de réaliser le moindre soin ! » Un autre re-

gard sur la médecine, qui a forgé son approche holistique qu’il 

défend aujourd’hui. 

PORTRAIT

De la Martinique au Canada
Aujourd’hui en Martinique, Mathieu jongle de nouveau avec son 

planning à l’hôpital, celui de son épouse et celui de leurs deux 

enfants. «  Cela demande, évidemment, de l’organisation sans que 
cela soit insurmontable, souligne-t-il. Le matin, je commence tôt au 
bloc opératoire. Coralie emmène nos 2 enfants chez la nourrice. Je 
récupère les petits en fin d’après-midi ». La seule ombre au tableau 

est le mercredi, la nourrice ne travaillant pas ce jour-là. « Soit nous 
sommes  de repos de garde soit nous posons un jour de congés les 
mercredis », précise-t-il plutôt flegmatique.

Mathieu ne compte pas s’installer en Martinique. Il aime trop dé-

couvrir de nouveaux horizons. « Si j’ai un seul conseil à partager : 
profitons de toutes les opportunités qui s’offrent à nous sans nous 
mettre des barrières nous-mêmes ! Épanouissez-vous que ça soit dans 
votre pratique professionnelle, votre projet familial, votre sport, votre 
activité associative, vos voyages autour du monde !!! » 

Le prochain avion sera à destination du Canada, en novembre pro-

chain si la pandémie le permet. Une opportunité saisie par son 

épouse Coralie qui a obtenu une bourse de deux ans du CHU de 

Montréal pour un fellowship en infectiologie pédiatrique. Mathieu 

la suit. Avec plaisir. Il mènera des travaux de recherche engagés 

dans la lutte contre les maladies infectieuses dans les pays en dé-

veloppement dans une perspective humanitaire avec la fondation 

Mérieux. Tout en accordant du temps à ses deux enfants dont il 

faudra laver « les bobettes2 ». 

Évacuation en urgence en hilicoptère en Guyane avec le SAMU

Avec sa femme Coralie, elle aussi interne. 2. Culotte et slip en québécois
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PUTAIN DE COVID

LA DIFFÉRENCE INVISIBLE

Les deux internes racontent la manière dont ils 
ont vécu la première vague du Covid-19 dans 
leurs services de réanimation et d'urgences. Co-
habitation avec la mort, organisation des services, 
échanges avec les familles des patients Covid-19. 
Ils témoignent de leurs journées harassantes, phy-
siquement et moralement. Sans langue de bois, ils 
dénoncent le manque de matériel et la pénurie 
des médicaments. Les deux internes n'en oublient 
pas pour autant les bons moments. La solidarité 
des collègues mais aussi celle des familles, d’ar-
tisans ou de sociétés : livraison de repas gratuits, 
dons de masques, prêt de voitures de location...

Julie Dachez nous ouvre une page de sa vie. 
Celle où elle s’est enfin comprise. Celle où 
elle a mis un nom sur sa différence. Julie tra-
vaille, vie en couple, a des amis. Dans cette 
bande-dessinée elle raconte le jour de son 
diagnostic. Elle est autiste Asperger. A 27 ans.  
L'annonce de son diagnostic l'a libérée, elle a 
changé de vie et s'est réconciliée avec elle-
même. Julie Dachez tient aussi le blog militant 
Emoi émoi et moi, où elle met en ligne articles 
et vidéos sur le syndrome d'Asperger, particu-
lièrement sur les Asperger femmes, plus diffi-
cilement repérables. 

COTE BOUQUINS

« La différence invisible » de J. Dachez, éd. Delcourt, 197 pages, 23 €.

LA GUERRE DES TÉTONS
Trois tomes pour entrer dans le quotidien d’une 
jeune femme à qui on vient de diagnostiquer un 
cancer du sein. Un trait de crayon simple et un 
humour détonnant. Sans faux semblant. Lili Sohn, 
française et canadienne d’adoption, raconte 
toutes les étapes de son cancer dans les deux pre-
miers tomes : l'annonce aux proches, les examens 
médicaux, l'ablation de son téton, le regard des 
autres, les traitements invasifs…. Elle aborde aussi 
des questions intimes dont on ne parle jamais : se 
retrouver coincée sur les toilettes car elle ne trou-
va plus la force de se relever ou la difficulté de se 
sentir aimée par l’autre quand son corps semble 
nous trahir. Dans le tome 3, exit la chimiothéra-
pie, Lily retrouve ses cheveux (et autres poils) et 
revient à la vie « normale ». Un autre combat. 

« Putain de COVID » éd. Hachette Comics, 96 pages, 14,95 €.

« La guerre des tétons » tome 1, 2 et 3, de L. Sohn, éd. Michel Lafon, 14,95 €. 

COTE BOUQUINS comptes Instagram

POURUNEVIESANSMUCO
5ème année de médecine, atteinte de la mucoviscidose

INFIRMIERE_SOURDE_33
Infirmière en Ehpad, sourde de naissance

Vidéos témoignages, poèmes, prises de position, 
Aurore Franceschini évoque «  ce droit de vivre 
toujours plus grand [qui] nous est apporté en grande 
partie par la recherche  ». Elle raconte pourquoi 
elle a fait le choix de se faire vacciner contre la 
Covid en janvier  et comment elle s’y est prise, ne 
faisant pas partie des personnes prioritaires malgré 
la mucoviscidose. «  J’ai contacté la médecine du 
travail (…) et j’ai pris l’avis de ma pneumologue. Il 
fallait choisir entre la Covid et le vaccin, j’ai préféré 
faire confiance en la science plutôt que laisser 
encore une maladie décider pour moi ».

Infirmière dans un Ehpad en Gironde, elle partage 
son quotidien de soignante. Sourde, elle travaille 
depuis 2017 à mi-temps. Jusqu'au mois de janvier 
dernier, elle n'avait pas d'interprète LSF. Dans une 
vidéo, elle raconte tout ce qui a changé pour elle 
professionnellement depuis. Elle parle aussi des 
pénuries de matériel, des cas Covid, de la solidarité 
et de l'amitié entre collègues. 

A travers des images sobres, Externe subalterne 
prend du recul sur son parcours. Un compte orga-
nisé comme un journal intime où elle se dévoile 
et appelle l’autre à se questionner. Dans son post 
«  Changer de point de vue  », elle se rappelle ses 
idéaux du métier avant de découvrir «  les avan-
tages et les inconvénients de la médecine, les ho-
raires, les déceptions de sa spécialité, les équipes 
plus ou moins sympas. » 
Dans «  Mon premier stage  » elle témoigne de 
sa «  sensation  » d’être médecin. Elle raconte une 
anecdote heureuse, drôle et triste. On sent le sou-
ci de maintenir un équilibre dans ses mots comme 
dans sa vie. 

EXTERNESUBALTERNE
5ème année de médecine, atteinte de diabète de type 1

DES COMPTES INSTAGRAM ET DES ROMANS 
GRAPHIQUES D’ÉTUDIANTS EN SANTÉ INSPIRANTS
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Vous souhaitez orienter votre future carrière au sein du Groupe ORPEA, un acteur de 
référence dans la prise en charge de la dépendance présent sur tout le territoire français. 

Nous vous offrons majoritairement en statut salarié de nombreuses opportunités en Soins 
de Suite Polyvalents et Spécialisés, en Psychiatrie ainsi qu’en EHPAD.

Un accompagnement de proximité est proposé par la Direction Médicale du Groupe.

Nos différents établissements vous proposent :

 de nombreux postes en remplacement    
   si vous disposez d’une licence de  
   remplacement en cours de validité ; 

REJOIGNEZ-NOUS
medecin-recrutement@orpea.net        www.linkedin.com/company/orpea

www.carrieres-orpea.com

 des postes de médecin généraliste ou 
spécialiste (Gériatre, MPR, Neurologue 
Cardiologue, Psychiatre, Pédo-psychiatre, 
Oncologue, Onco-gériatre, Endocrinologue, 
Gastro-entérologue...) ;

 une possibilité de réaliser vos stages     
   d’études.  

Une politique
Groupe ambitieuse
pour construire votre 
carrière avec nous

MEF_VisuelPubRecrutement_Octobre2017.indd   1 16/10/2017   17:52



Privilégiez carrière
& qualité de vie

recrutement-medical@elsan.care

NORD, SUD, EST, OUEST : VOUS AVEZ L’EMBARRAS DU CHOIX
Consultez professionmedecin.fr et trouvez le poste dans la région qui vous correspond ! D
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LES LUM    ÈRES DE PARIS
OU    LE VIEUX-P       RT DE MARSEILLE ?

LE PH    RE BRETON
OU    LE VIGN     BLE ALSACIEN ?

LES VA     UES DE L’OCÉAN
OU    LES VOLC      NS D’AUVERGNE ?

INTÉRESSÉ(E) PAR DES REMPLAS
OU PAR UNE INSTALLATION ? 

CHOISISSEZ ENTRE :
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LE CENTRE HOSPITALIER DU CHINONAIS (Indre et Loire - 37) à 30 minutes de Tours
Établissement public de santé proposant une offre de soins et de prise en charge sanitaire et 
médico-sociale de proximité

Adresser candidature et CV par mail :  Madame la Directrice du CENTRE HOSPITALIER DU CHINONAIS
Courriel : i.labeyrie@ch-chinon.fr

RECRUTE RECRUTE  UN MÉDECIN PSYCHIATRE 
À temps plein, pour le service de psychothérapie adulte :  
45 lits d’hospitalisation complete, 30 places d’hospitalisation 
partielle (jour et nuit), 3 places en appartement thérapeutique, 
CMP, CATTP, atelier thérapeutique

Poste à pourvoir dès que possible

Les renseignements concernant cet emploi peuvent être obtenus 
auprès de Madame le Docteur Marion BAUDRY, 
Responsable de service
Mél : m.baudry@ch-chinon.fr

UN MÉDECIN GÉRIATRE
À temps plein, pour l’unite de soins de longue durée  
(124 lits) et l’établissement d’hébergement pour personnes 
agées dépendantes (177 lits)

Poste à pourvoir au 1er juillet 2021

Les renseignements concernant cet emploi peuvent être obtenus 
auprès de Monsieur le Docteur Nicolas MAILLOT,  
Responsable de Service 
Mél : n.maillot@ch-chinon.fr
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 DES ANESTHÉSISTES 
Afin de compléter l’équipe médicale du pôle de chirurgie-anesthésie-
bloc sur un plateau technique performant.
Vous assurerez la prise en charge des patients de nombreuses spécialités :
chirurgie urologique, orthopédique, viscérale, obstétrique, gastrique... 
Projet de GCS de chirurgie territoriale avec coopération public-privé 
facilitant l’activité libérale ou la mise en place de modalités de participation 
d’un praticien libéral aux missions de service public.

 DES PÉDIATRES 
Activités variées du service, néonatalogie de niveau 2B, maternité >1500 
accouchements par an, hôpital de jour, urgences pédiatriques, consulta-
tions spécialisées.

 DES GÉRIATRES 
Selon votre appétence, venez renforcer l’équipe mobile de gériatrie, 
notre unité de court séjour gériatrique ou nos services de soins de suite 
et de réadaptation gériatrique, sur la direction commune.

 DES MÉDECINS GÉNÉRALISTES
Temps plein ou partiel, pour la prise en charge des patients hospita-
lisés dans différentes unités, selon appétence du candidat :
• En cardiologie générale, pour assurer le suivi des patients insuffisants 

cardiaques pendant leur séjour ;
• En médecine polyvalente pour renforcer la filière gériatrique de la 

direction commune avec St Jean d’Angély ; 
• En psychiatrie, pour la prise en charge somatique des patients hospi-

talisés en psychiatrie adulte ;
• En soins de suite et de réadaptation, sur une opération architectu-

rale d’envergure,  qui aboutira en octobre par l’implantation d’un pôle 
d’excellence, des infrastructures de pointe et un plateau technique de 
rééducation moderne.

Situés au cœur de la Charente-Maritime en région Nouvelle-
Aquitaine, à 1h de Bordeaux et 30 minutes de l’océan, les Centres 
Hospitaliers de Saintonge (établissement de recours) et de Saint-
Jean-d’Angély, ainsi que les établissements médico-sociaux de 
Matha et de Saint-Savinien sont engagés dans une coopération 
active au travers d’une direction commune représentant près de 
1300 lits et 3000 collaborateurs.
Le CH de Saintonge est par ailleurs établissement support du 
GHT de Saintonge pour le territoire Sud et Est de Charente 
Maritime.

Centres hospitaliers de Saintonge et de Saint-Jean-d’Angély 

11 boulevard Ambroise Paré - 17100 Saintes

Pour tout renseignement
Contactez Mme Laurence Couloudou,
Directrice des Affaires Médicales, au 05 46 95 10 76
l.couloudou@ch-saintonge.fr
aff-medicales@ch-saintonge.fr

LES CH DE SAINTONGE ET DE SAINT-JEAN-D’ANGÉLY, 
L’EPD DE MATHA ET L’EMS DE SAINT-SAVINIEN RECRUTENT...

 DES URGENTISTES 
Possibilités d’exercer sur les établissements de Saintes et de Saint-Jean- 
d’Angély, sur des activités variées : SMUR primaire et secondaire, accueil, 
HTCD, USC, etc. 
Grand projet de rénovation spatiale du service des urgences.
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ST EN REMPLACEMENT DU 14 JUIN 2021  

AU 29 OCTOBRE 2021

Visitez notre établissement 

en cliquant sur le lien ou 

en flashant le QR code !
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